
 
 

AFFICHAGE PILIER 
 

REQUETE EN ABATTAGE D’ARBRE 
 

Bases légales : 
- Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP) et 

son règlement d’application (RLPrPNP) 

- Règlement communal sur la protection du patrimoine arboré 
 

 
 
Le dossier peut être consulté au greffe municipal durant les heures d’ouverture du 
bureau. 
 
 
Pompaples, le 22.05.2026 /pke 

 
Situation (adresse) :  

Ch. du Champ Courbe 16, 1318 Pompaples 

 
Parcelle n° : 

 
291 

 
Propriété de :  

 
Waber Olivier 

 
Requérant : 

 
Romande Energie SA, Rte de Montagny 18, 1400 Yverdon 

 
Objet(s) :  

❑ arbre isolé ❑ boqueteau 
 haie ❑ cordon boisé 
Essence (s) : hêtre et noisetier 

 
Motif (s) : 

Construction d’une station transformatrice « Robusto H » 
selon approbation S-S-2582066.1 

Arborisation 
compensatoire : 

Plantation prévue dans le verger sur la même parcelle 291 

 
Affichage Pilier  
(30 j.) 

 
du 22 mai 2026 au 20 juin 2026 

Commune de Pompaples 


